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Permanence des soins à Oléron : 

l’ARS de Poitou-Charentes soutient le projet 
 
 
 
Le dossier de la permanence des soins sur l’île d’Oléron, notamment en période 
estivale quand l’île voit sa population tripler, fait l’objet de toute l’attention de l’Agence 
Régionale de Santé de Poitou-Charentes. 
 
L’Agence soutient le projet de création de maison m édicale renforcée 
(MMR) car il présente toutes les garanties de succès : il est conçu et voulu par les 
médecins du territoire, en concertation avec les collectivités locales.   
 
Il s’agit d’une maison médicale dédiée uniquement aux soins ambulatoires non urgents 
et non programmés. Elle ne sera accessible qu’aux patients ayant préalablement 
appelé le 15 et qui auront été orientés sur la MMR par le médecin généraliste 
régulateur. La maison médicale sera ouverte en soirée et le week-end, et la 
permanence sera assurée par des médecins volontaires, libéraux et/ou hospitaliers. 
Ses fonctionnalités pourraient se voir étendues grâce à la télémédecine (notamment 
en radiologie).  
 
La MMR sera implantée au sein de l’hôpital local de Saint Pierre d’Oléron, avec des 
médecins rémunérés par cet établissement. Ces caractéristiques conduisent à un 
montage financier complexe. C’est pourquoi l’Agence a recommandé aux promoteurs 
du projet de réaliser une expérimentation dans le cadre de l’enveloppe FIQCS (Fonds 
d’Intervention pour la Qualité et la Coordination des Soins).  
 
D’autres sources de financements complémentaires sont pressenties. Ainsi, la partie 
de l’enveloppe régionale de permanence des soins dédiée à l’île d’Oléron est d’ores et 
déjà acquise, et la Communauté de Communes pourrait réaliser les investissements 
nécessaires à cette construction. 
 
L’ARS appuiera et accompagnera la réalisation du cahier des charges de cette 
expérimentation, qui pourrait voir le jour pour l’été 2012. 
 
Cet été 2011, la prise en charge des urgences vitales sur l’île est assurée, comme les 
années passées, grâce à un SMUR estival armé par le CH de Rochefort et positionné 
à Saint Pierre d'Oléron. 


